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A.rtiêle'40:·· - Les oomptés' des communes sont 
soumis. au contrôle de la juridiction des comptes dans 
les conditions fixées par les règlements. 

Article 41. - Les Maires et Adjoints. après avoir été 
entendus ou invités à fournir des explications écrite~ 
sur les faits qui leur seraient reprochés. peuvent être 
suspendus par Ull arrêté du Ministre de l'Intérieur, 
pour un temps qui n·excèdera pas Ull mois et qui 
peut être porté à trois mois par arrêté du Premiet 
Ministre. 

Ils ne peuvent être révoqués que par décret. 
Les arrêtés de suspension et les décrets de révoca

tion doivent être, motivés. Le. recours exercé par appli
cation de l'article 9 de la loi du 24 mai 1872 sera 

'jugç comme' affaire urgente et sans frais, il eat dis
pensé du, timbre et du ministère d'avocat. 

.Artiçle 43. - Un COnseil Municipal ne peut être 
dissoÛs que par décret rendu en Conseil des Ministres. 

S'il y a urgence, il peut être provisoirement sus
pendu par arrêté motivé du Premier Ministre. La durée 
de suspension ne peut excéder un mois. 

Article 44. - En cas de dissolution d'un Conseil 
Municipal ou de démission de tous ses membres en 
exercice et lorsqu'un Conseil Municipal ne peut être 
oonstitué, une délégation spéciale en remplit les fonc
tions. 

Dans les huit jours qui suivent la dissolution OU 
t'acceptation de la démission, cette délégation spéciale 
est nommée par arrêté du Ministre de l'Intérieur. 

Le nombre des membres qui la composent est fixé 
à trois dans les communes où la popùlation ne dépasse 
pa~ 35.000 habitants. Ce nombre peut. être porté 
jusqu'à sept dans les villes d'une population supé. 
peuie.· 
.La délégation spéciale élit son Président et, s'il y 
a lieu, son Vice-Président. 

Les pouvoirs de cett.e délégation spéciale sont limités 
aux actes de pure administration conservatoire et ur
gente. 

En aucun cas, il ne lui est permis d'engager les 
finances municipales au-delà des ressources disponibles 
de l'exercice couran~. Elle. ne peut ni préparer le' 
budget communal, ni recevoir les comptes du Maire 
ou du Recev·eur. . 

Article 48. ......: Des communes de moyen exercice 
peuvent être créées par décret pris sur rapport du 
Ministre de' l'Intérieur après avis du Conseil de la 
Circonscription . dans l~quelle la commune se trouve 
incluse. Elles jouissent de la personnalité civile. 

Article 50. - Les communes de moyen ex.ercice sont 
administrées par un Maire et un Conseil Municipal. 
Le 'Maire est un fonctionnaire nommé par arrêté du 
Premier Ministre. Le Collège Municipal est élu con
formément à la législation en vigueur pour les élec
tions municipales dans les communes de plein exercice. 
Les Commissions prévues aux articles 12, 13, 21 et 
22. pourront admettre· la preuve testimoniale pour la 
jùstification de l'identité de l'électèur. Le,s Adjoints ~u 
Maire son~élus par le Conseil Municipal conformément 

à la législation en vigueur pour les communes de plein 
exercice. . 

Article 51. - Les oommunes de moyen exercice sont' 
régies. par les dispositions législatives et réglementaires 
applicables aux communes de plein exercice, dans 
la mesure où ces dispositions ne sont pas .contraires 
à celles du Titre Il de ta présente loi. . 

Article 52. - Une commune de moyen exercice. 
peut être érigée en commUne de plein exercice suivant 
la procédure et dans les conditions prévues aux articles 
1 et 2 de la présente loi. . 

Article 53. - La commune mixte de Bassari est 
érigée en commune de moyen exercice. 

Article 54. ~ Les oommunes de moyen exercice 
peuvent emprunter et donner leur garantie à.des em- , 
prunts dans les conditions prévues pour les communes 
de plein. exercice à l'article 33 précédent. . 

A.rticle 56. - Un décret fixera les conditions dans 
lesquelles seront passés et approuvés les marchés des 
communes. syndicats de communes et établissements 
oommunaux debienfàisance ou d'assistance. 

Article 57. - Des' décrets fixeront les modalités 
d'application de la présente loi ». 

Art. 2~ - Sont. abrogées les dispositions prévues 
aux paragraphes 2 !Ct 3 de l'article 6 ainsi que l'article 
55 de la loi du 1 S novembre 1955 relative à la réor
ganisation municipale. 

Art. 3. - La présente loi sera exécutée comme 
loi de la République du Tpgo. 

Fait à Lomé, le 5 juin 1959. 
S· E. OLYMPIO. 

PAl le Premier MÜliatre: 
Le Ministre. d'Etat,de l'/ntérieur, 

de l'lnfOtnîatia,i et i/.e III Pre"e, 
.' Paulin JlUITAS. 

DECRETS, AltRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRE& 

PRESIDENCE DU CONSEIL 

DECRET N° 59-97 du 13 Juin 1959 relatif au c:onten
tieux des ~lections IRUX Conseils de Ciroons,ription. 

, ~ Premier Ministre; 
~. Vu l'ordonnance JlO 58-1376 du 30 œoolI)bre. 1958 portant 
statut de la B6publique togolaise; 

Vu la loi tosolaise nO 56-2 dll 18 septelI)bre 1956, modi&'!e 
par la loi nO 57-t3 du 28 marS 1957, déterlninant les pOuvQÎrs 
du Gouvernement de la R,6publiqu'~ .du 'J1.ogQ et ceux rfsetvé8 
à la ChalIlbre di!6 Députés; 

Vu la loi no 59-37 dl! 19 mai 1959 portant .organisation de.a 
(l()naeils de cÎrcOlljj.Criptioo; 

Vu les déi:rets des 5 laoO,t et " eeptelIlbre 1881 oonoorna;ut 
l'organisation et la' oompétenCe de.;; .'conseils; du oontentieUJ 
administratif; 

'Vu le dicliet no 54-11"'~u .23novel:nbre 1954 p(U1an~ réor~ 
3aniaatiOri du cônseiPdu éontentifiUx administratif du Togo; . 
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VII la loi no 58-33 du 3 mal'lS 1958'relative ,il l'lOl"ganisrrtiOO 
de ,la justice; î, 

Le oonseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

Article Premier., Ü' oontentieux des élections 
aux Conseils de Circûnscription, dévolu au Trib~mal 
Administratif par l'article 25 de ta loi susvisée du 9 
mai 1959, est ooumis aux règles de procédure définies 
ci-après: 

TITRE 1 
Du reoours contre le refus d'enregistrement 

des candidatures.' 

Art. 2. -' ~Le reoours contre le refus d'enregistl'e
ment d'une candidature doit être formé quatre jours 
francs ~u plus tard aplès la notification de la décision 
de refus au mandataire de la liste, 

Sera considérée comme notification valable il défaut 
de notification à'perSonnerdétIommée, le dépôt cons
taté par" procès::verbal , d'une' oopie de ~Ia . décision au 
~omicile 'indiqué par le mandatair'ede la liste sur 
l'acte de candidature ou à son domicile élu; ce dépôt 
est effectué par le Chef de la Circonscription adminis
trative ou par l'un de ses collaborateurs ayant Ja 
~ualité d'officier de police judiciaire. 

Art. 3. - Le reoours formé dans les conditions 
,révues par les textes en vigueur sur la procédure 
levant le Tribunal Administratif sera enregistré au 
,reffe de ce Tribunal et transmis par le secrétaire
~reffier dans les vingt quatre heures au Ministre de 
'Intérieur. 

Le recours' dûitoomporter élection de domiciJeà 
JOmé. 

Le Ministre de l'Intérieur dispose d'un délai de 
leux j,ours francs pour présenter ses observations 
aute de' quoi il sera passé ootre. Ces observations 
eront tenues à la disposition du requérant ou de 
on avocat-défenseur pendant quarante-huit heures au ' 
'reffe du tribunal administratif 4QÙ il pourra en prendre 
ûnnaissance. Un mémoire en réponse pourra être 
,roduit pendant ce laps de temps. 

Le Tribunal Administratif devra se prononcer trois 
)urs francs au plus tard après l'expiration de la 
ériode prévue à l'alinéa précédent. Sa décision sera 
~ndue après rapport loral de l'un de ses membres, 
t sur les oonclusions du Commissaire, du Gouver-' 
ement. ,. 

Notification de la décision sera faite immédiatement 
ar le secrétaire-greffier au requérant à son domicile 
tu et au Ministre de l'Intérieur. 

TITRE Il 
Des reoours contre les éleçtions 

Art. 4. - La réclamation consignée au procès
~rbal des opérations électorales dressé dans chaque 
If,eau d, vote doit ,exprimer sans ambiguïté, la ~. 

lonté d'exercer un recours devant le Tribunal Adminis
tratif; elle doit émaner d'un candidat ou 'd'un électetsr 
de la sectj.on électorale, 

Les Chefs de Ciroonscription transmettent au Tri
bunal Administratif les procès-verbaux 'Consignant l~s 
réclamations dans les cinq jours qui. suivent la procla
mation des résultats, ' , 

Art. 5. La réclamation lIOn consignée au procès-
verbal doit être déposée soit au greffe du Tribunal 
Administratif, soit auprès du Chef de Circonscription, 
dâns le délai de quinze jours suivant la proclamation 
des résultats du scrutin. 

Le Chef de Circonscription délivre un récépissé 
du dépôt de la réc1amaHon. Il adresse dans les plus 
brefs délais au greffe du Tribunal Administratif la 
réclamation et le double du récépissé de dépôt. 

Art. 6. - La notification du recours est faite au 
Ministre de l'Intérieur et au Conseiller proclamé élu 
par les soins du Président du Tribunal AdmInistratif 
dans le mois qui suit l'enregistrement d~ .la rédqma,t~9n 
au greffe. Le conseiller proclamé élu estavisé-qu'll 
a un mois poor tout délai à l'effet de déposer sa 
défense au greffe du Tribunal Administratif et de faire 
~nnaître s'il entend ou non user du droit de préS1!nter 
des observations orales. 

Le Ministre de l'Intérieur peut, dans le même délai, 
présenter des observations et faire connaÎtre son in
tention de présenter des observations ûrales. 

Le ,Ministre de l'Intérieur doit transmettre dans 
les plus courts délais, le procès-verbal de la COmmis
sion de Recensement et les pièces qui y sont an
nexées. ' 

Le mémoire en défense et' les observations sont 
tenus à la disposition du requérant ou de son avocat
défenseur pendant dix ,ours au greffe du Tribunal 
Administratif où il pourra en prendre connaissance. 

Un mémoire en réplique pourra être produit pen
dant ce laps de temps, ' 

Art. 7. Le Tribunal Administratif prononce sa 
, décision sur le rapport écrit de l'un de ses membres 
et les conclusions du Commissaire du Gouvernement 
dans le délai de trois mois à oompter de l'enregis
trement de la réclamation et le président fait notifier 
ladite décision dans le mois de sa date aux parties 
intéressées et au Ministre de l'Intérieur. 

S'il intervient une décisIon ordonnant enquête, le 
Tribunal Administratif doit statuer définitivement dans 
les deux mois ipartir de cette décisIon, 

Lorsqu'une réclamation implique la solution d'une 
question préjudicielle, le Tribunal Administratif ren
voie les parties à se pourvoir devant les juges compé
tents et la partie doit justifier de ses diligences dans .Ie 
délai de quinzaine. A défaut de cette, justification, 
il est passé oùtre et la décision du- Tribunal Adminis
tratif doit intervenir dans le mois à partir de l'expi
ration de ce délai de quinzaine. Si un jugement inter
vient sur la question préjudicielle le Tribunal Adminis

http:sectj.on
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tfatifdoit' sfatuer dans le délai d'un mois à, compter ' 
<tu jour où ce jugement est devenu définitif. 

Ci;, Art. 8. - Tous ,les délais indiqués au~ articles 
,,'h 5, 6 et 7 sont des délais francs. 
~, 

Art. 9. Les parties intéressées et le Ministre de 
l'Intérieur peuvent saisir le Conseil d'Etat, selon les 
formes et délais prévus par la procédure en vigueur 
devant cette, juridiction, d'un reoours en cassation 
'lingé oontre la décision prononcée par. le Tribunal 
Administratif. 

":.' , 

-::' 

Art. 10. Le Ministre de l'Intérieur et le Ministr, 
de la justice soni chargés de l'application du' prés"èn 
décret qui sera publié au journal Officiel. 

Falt à Lomé le 13 juin 1959 
S. E. OLYMPIO. 


Par ~, P~m~e.r, Mi,n~tl1',: 

Le M""ütre d'Etat, p,e l'1n.térjeür. 

de Nnfoi'rriatiort. let .,de la "Prc!B#J, 
Paulin FBEITAS. 

Le, MinÜltr.e de la ludÏêfJ. 
. Hospi~ Coco 
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